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Décembre et la féérie des lumières qui éclairent notre commune et 

singulièrement l’accueil de la mairie 

Chers Concitoyens, 

Décembre, déjà!  2024 a filé plus vite que les autres années semble-t-il, sans doute en raison 

de l’intense activité, discrète mais efficace, qui a occupé l’équipe municipale attachée à 

examiner, choisir et valider les dossiers qui accompagnent notre vie quotidienne. Sans 

compter l’exercice toujours compliqué mais Ô combien nécessaire de la  préparation et du 

soutien des dossiers de demande de subventions sans lesquelles nous ne pourrions réaliser 

nos projets. 

Sur ce point il me revient de vous confirmer qu’à l’exception d’un solde de subvention de 

66 000 euros attendu de la Région dont le versement est prévu en janvier, les  756 000 euros 

attendus de l’Etat, la Région, le Département et ARCHE Agglo pour la réhabilitation de votre 

mairie ont été reçus, allégeant fortement la charge budgétaire communale. 

Il faut y ajouter l’aide du Département qui cette année encore nous apporte un soutien 

important pour nos travaux de voirie, nous y reviendrons plus loin, et confirme la réfection 

en 2025 de la route de Bozas qui nous mène au carrefour de la Croix des Champs. 

 

Je vous souhaite bonne lecture de ce numéro 16 de votre BOZAS Infos.  JLW 

 

N°  16         décembre 2024 
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Association des Anciens combattants : du changement 

 

  Au terme d’une assemblée générale réunie le 7 mars 2024, la 
section de BOZAS de l’association des Anciens combattants a 
décidé de fusionner avec la section de SAINT- FELICIEN.  
Après 16 années à la présidence de l’association locale, Monsieur 
Joseph DELOCHE a cédé la place à Monsieur Damien OLAGNON  
président de la section voisine et résident de BOZAS. 
 
 Monsieur DELOCHE comme tous les jeunes hommes de sa 
génération a été appelé pour servir la France en Algérie du 1er 
mars 1960 au 16 mai 1962. 
Installé à BOZAS depuis son mariage en 1965, il a depuis lors 
toujours entretenu le souvenir de ceux qui ont ainsi servi la 

France. Il représentait le monde combattant à toutes les cérémonies. 
 Qu’il en soit remercié.  

 

106ème anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918  

Comme chaque année, à la date anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918, à travers 

quelques-uns de ses élus et quelques habitants 

réunis, la commune a rendu hommage et salué le 

sacrifice de tous ceux qui sont morts pour la 

liberté et l’indépendance de notre pays : ceux de 

la « Grande Guerre » d’abord et aussi ceux de 

toutes les autres qui depuis ont impliqué nos 

armées. Honorer leur mémoire, c’est se souvenir 

du sacrifice de ces soldats animés par la même 

volonté de défendre l’honneur et la patrie. 

 

C’est devant le monument aux morts que  Cyril 

MONCHAL, conseiller municipal,  a lu le manifeste 

de l’Union Fédérale des  Anciens combattants. 

Après la lecture par le maire, Jean-Louis WIART, 

du message du ministre des Armées et des 

Anciens combattants, M Joseph DELOCHE a 

rappelé le nom des enfants de BOZAS morts pour la France. 

 Un dépôt de gerbe a précédé  la minute de silence. 

 

 A l’issue de cette cérémonie, l’ensemble des participants était invité à partager un moment 

de convivialité autour du verre de l’amitié offert par M Joseph DELOCHE  représentant  de 

l’association des Anciens combattants. 
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Bienvenue au sein de la commune  

Nous accueillons avec plaisir la naissance de 

- Charlotte, fille de Clémence BOUILLET et Denis ISSARTHIAL, 
Chemin des Vignes  

 

 - Clarisse, fille de Vanessa BOYER et Samuel 
BATTANDIER, rue du Soleil Levant 

 

 - Selma, fille de Maëva BOTTIN et Maxime MOTTET, rue du Soleil Levant 

Nous adressons nos félicitations aux heureux parents. 
Un chèque de 50€ leur a été remis au nom du conseil municipal. 
 

Le 5 octobre, Monsieur Fabien DELOCHE, conseiller municipal, a eu le plaisir de célébrer le 

parrainage civil de Maël BILLARD. 

 

Le X-KERN TRAIL 2024 : notre sportif de l’équipe 

Cette année encore, le club d’athlétisme de Colombier le Vieux a organisé 
son X-TRAIL sur les chemins du territoire. BOZAS y était dignement représentée 
par Cyril MONCHAL, jeune et vaillant conseiller municipal. 
  
Nous lui adressons nos vives félicitations.  
  

 

 Opération brioches : une opération traditionnelle en début d'automne 

 

Chaque année, en octobre, des bénévoles se mobilisent autour de Jean-Louis DELOCHE pour 

vendre des brioches au profit des personnes handicapées. 

Acheter une brioche, c’est soutenir les actions menées par l’Unapei. 

Les habitants de BOZAS étaient au rendez-vous puisque 98 brioches ont été vendues ce qui a 

permis de récolter la somme de 637€, autant que les années précédentes. 

 Merci à tous pour votre engagement et votre disponibilité. 

 

Clarisse et ses parents 
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Le club des Amis du Bois Madame: rencontre interclubs  du 14 octobre 

Dans une ambiance chaleureuse, le 14 octobre, une rencontre interclubs  a réuni, à 

l’initiative du club des Amis du Bois Madame présidé par Jean-Louis DELOCHE, environ 80 

habitants de BOZAS et des villages voisins. Les participants se sont affrontés aux cartes et à 

la pétanque. M Gilbert BOISSI a remporté le concours de pétanque. 
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Fête des lumières du 7 décembre   

Après le vif succès remporté lors de la journée du 10 août «BOZAS en fête», l’association F.A.B vous 
a donné rendez-vous  sur la place de l’église le 7 décembre à 18h30  pour célébrer, cette fois-ci, la 
fête de la lumière. A cette occasion, le conseil municipal a eu le plaisir d’offrir à tous, un spectacle     
« flamme à l’âme » conte de feu dansé par Camille BARRIE et Elie GONFRIER de la compagnie Les 
Chevaucheurs de Brume.  
A la suite de ce spectacle, un repas a été servi  dans la bonne humeur et la convivialité à tous ceux 

qui le souhaitaient. 

Préparatifs dans la bonne humeur et en famille 

 Quelques souvenirs de la journée du 10 

août 
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Le spectacle du 7 décembre a été très  apprécié de tous : petits et grands. Le feu, élément vivant, 
mouvant, était au  cœur  de ce divertissement. Isabelle HEROGUELLE,  présidente de FAB, 

remercie  la municipalité d'avoir participé à cet événement. 
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Le repas de Noël réchauffe le cœur de nos aînés  

 

 

L’ambiance était à la fête ce  dimanche 15 décembre. Dans la salle Aimé DELOCHE, décorée 
avec soin pour la circonstance par Eliane BERTRAND, conseillère municipale, les aînés se 
sont retrouvés  pour partager ensemble le repas de Noël offert par la municipalité. Un 
moment  chaleureux où l’on se retrouve avec pour objectif essentiel celui de l’échange et du 
partage. Un merci tout particulier à Grégory MAZET ainsi qu’à Cyril MONCHAL et Fabien 
DELOCHE, membres du conseil municipal, pour leur disponibilité et leur efficacité. 
Cette année encore, il était possible de bénéficier  d’un panier repas pour ceux qui n’ont pu, 
pour diverses raisons, être présents.   
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 L’entretien du patrimoine communal  

Outre les habituels travaux d’entretien de la voirie communale, fauchage des bas-côtés, 
curage des fossés et rebouchage des nids de poules qui représentent quand même  près de 
10 000 euros sur le budget communal, cette année la station d’épuration de la commune a 
fait l’objet d’un chantier important. 

Depuis le transfert de la compétence « eau et assainissement » à l’agglomération, ARCHE 
Agglo assure la gestion et l’entretien de la station de notre commune.  
Les stations par procédé de traitement « filtres plantés de roseaux » nécessitent une 
évacuation des boues accumulées tous les 10 à 15 ans.  
Aussi le service compétent d’ARCHE Agglo a fait procéder au curage des boues des  stations 
d’épuration de notre territoire (BOZAS, COLOMBIER, PAILHARES)  le 25 octobre. 
80 tonnes de boue ont ainsi été évacuées, les boues après analyse sont réutilisées dans le 
circuit du compostage. Une bonne affaire pour l’environnement et une vraie charge en 
moins pour la commune.   
 
L’église a suscité quelques inquiétudes qui ont justifié, après une visite en compagnie de 
l’architecte au mois d’août, sa fermeture provisoire dans l’attente de contrôles. L’expertise 
conduite début décembre a permis sa réouverture le 8 décembre. 
Toutefois plusieurs interventions de réparation  ou d’entretien devront être réalisées à court 
terme, notamment concernant la toiture et la zinguerie ainsi que le système de 
fonctionnement des cloches. Les devis des entreprises sont attendus.  
 

 
Les perspectives et premiers projets communaux pour 2025  
 
Ils seront bien sûr fonction du prochain budget préparé et contrôlé avec rigueur par 
Madame Audrey DESCHAMPS, 2ème adjointe en charge des finances. 
 
Le cimetière : le suivi des concessions et l’entretien du cimetière nécessitent un outil de 
gestion adapté. Un logiciel spécialisé a été acquis qui sera utile dans la gestion des 
concessions dont certaines sont à l’état d’abandon depuis plusieurs années.  
 
Les archives : la réhabilitation de la mairie aura aussi permis de réaliser un inventaire 
complet des archives conservées dans nos locaux dont certaines doivent être détruites, 
d’autres transférées au service des archives départementales et les autres, le cas échéant 
restaurées et conservées dans de bonnes conditions en vue de permettre leur utilisation au 
quotidien ou leur simple consultation. 
Ces opérations seront conduites en 2025 avec le concours du service des Archives 
départementales. 
 
La voirie dont le suivi est assuré par Monsieur Olivier JUNIQUE, premier adjoint 
 
Après une année 2024 au cours de laquelle nous avons été mobilisés sur la réhabilitation de la 
mairie, nous poursuivrons la réalisation des chantiers de voirie d’ores et déjà programmés, 
notamment la Croix de PIERROUX , le chemin des VIGNES et l’impasse La VIERGE.  
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Le concours du Département a été sollicité et une subvention de 25 000 euros a été attribuée à la 
commune dans le dispositif Atout ruralité. 

Par ailleurs nous entreprendrons la réfection des chemins communaux dégradés lors des 
intempéries de septembre et octobre 2023 ( Bouchillon, La Mâtre, la Grange, Le Sauzet, les 
Roches…) pour lesquels l’Etat que nous avions sollicité vient de nous accorder deux 
subventions d’un montant global de 12 500 euros (environ 30% de la dépense prévue). 

D’autres travaux sont à prévoir sur les bâtiments de la commune, non encore évalués en 
attente des devis demandés, l’église (toiture, électricité, cloches) déjà évoquée et la salle 
polyvalente (toiture).  

 
Informations diverses 
  
- Un taxi proche de chez vous  
 
Depuis avril 2024, une société de transport de voyageurs 
par taxi est installée à BOZAS, rue de La VIERGE créée et 
dirigée par Monsieur OLAGNON Damien.  
 
 N’hésitez pas à faire appel à ses services.  
 

 

- Rappel : fermeture annoncée du réseau téléphonique en cuivre  

Comme nous l’avons déjà indiqué dans le numéro précédent de BOZAS Infos, le réseau 

téléphonique en cuivre ne fonctionnera plus sur notre commune à partir du 31 janvier 2027, 

remplacé par la fibre optique, plus fiable et plus efficace.  

Au terme des travaux en cours sur le secteur de POJOT, notre commune sera totalement 

couverte et le raccordement au réseau fibre sera accessible à tous.  

Aujourd’hui plus de 65 % des habitations de la commune sont toujours raccordées au réseau 

cuivre. Il est donc urgent d’anticiper la fermeture annoncée du réseau. Des réponses 

multiples existent, le document encarté dans ce numéro 16 de BOZAS Infos vous apportera 

tous les éclaircissements souhaités. 

ATTENTION, LA DATE DU 31 JANVIER  2027 EST INELUCTABLE.  

……………….. 

Vous pouvez faire connaître vos observations ou poser vos questions en vous adressant à 

Monsieur le maire, par courrier : Mairie 20 route de BOZAS  07410 BOZAS, ou par mèl : 

mairie@bozas.fr 

mailto:mairie@bozas.fr
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